
Image not found or type unknown

Délai de prescription crédit à la
consommation

Par Jose Loio, le 18/03/2018 à 14:40

Bonjour.la date de prescription pour un crédit à la consommation arrive.et je souhaiterais
savoir si par la suite je peut être de fichier banque de France. Cordialement

Par JAB33, le 18/03/2018 à 15:28

Bonjour !

le délai de forclusion pour un crédit à la consommation est de 2 ans mais le délai de
prescription d'un titre exécutoire est de 10 ans depuis le 17 juin 2008.
Le délai de fichage au FICP (fichier des incidents de paiement) est normalement de 5 ans.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


